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LE JUGE EN CHEF NOËL 

[1] Dans son mémoire des faits et du droit, l’appelante a soulevé de nombreux motifs 

d’appel, mais il est devenu évident à l’audience qu’elle ne fait valoir qu’un seul moyen, à savoir 

que l’appréciation des éléments de preuve par la juge de la Cour fédérale était erronée. 
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[2] Nous sommes convaincus que ce n’est pas le cas. 

[3] L’appel sera rejeté avec dépens. 

« Marc Noël » 

Juge en chef 

 

 
 
 
Traduction certifiée conforme 

Mario Lagacé, jurilinguiste
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